
    

DURÉE :  
25 heures (3,5 jours) 

 

EFFECTIF : 
6 personnes minimum  

8 personnes maximum 

 

PRÉ-REQUIS : 
Avoir suivi une formation froid, 

climatisation, QualiPAC ou expériences 

professionnelles dans le domaine  

 

INTERVENANT : 
Formateur Qualifié 

Évaluateur agréé SGS 

 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE : 
Cours et échanges d’expérience 

Projection sur écran par croquis et 

schémas 

 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES 
CONNAISSANCES : 
Test théorique et test pratique 

 

NATURE DE LA SANCTION DE LA 
FORMATION : 
Attestation d’aptitude 

Attestation de stage et de réussite 

 

MOYEN DE SUIVI DE LA FORMATION : 
Feuille de présence 

 

N° CARIF : 61422 

FORMACODE : 22603 

Code CPF : 236123 

 
OBJECTIF DE L’Épreuve : 
Savoir réaliser un contrôle d’étanchéité, la maintenance et 

l’entretien des installations frigorifiques, mettre en service un équipement, 

savoir manipuler les fluides frigorigènes. Se préparer au passage de test pour 

l'obtention de l'attestation d'aptitude à la manipulation des fluides frigorigènes CAT.1 
 

PERSONNES CONCERNÉES : 
Le stage concerne les chefs d’entreprises techniciens et toute personne amenée à 

manipuler du fluide frigorigène en intervenant sur les climatiseurs et pompes à 

chaleur 
 

DÉROULÉ DE L’Épreuve : 
Épreuve théorique (10H30) 

- Les fluides frigorigènes 

- La lubrification : les huiles minérales et synthétiques 

- Les composants du circuit frigorifique 

- La thermodynamique élémentaire 

- La réglementation 

- Le nouveau dispositif 

- La détection des fuites 

- La récupération 

- Les perspectives 

- Gestion écologique du système de fluides frigorigènes 

 

Épreuve pratique et technologique (14h30) 

- Le matériel du frigoriste 

- Les modes de récupération 

- Intervention individuelle sur une installation réelle : récupération, mise en service 

  et charge 

- Brasage 

- Entraînement de préparation à l’examen théorique (QCM) 

Formation aptitude fluides frigorigènes 
catégorie I 

 

T68-25 

 

 

   
Nos formations comportent des activités pratiques nécessitant des capacités physiques adaptées. Toute situation de handicap 
doit être signalée préalablement à l’inscription afin d’évaluer les possibilités d’aménagement et les conditions d’accueil. 


